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du fusil. 11 sera remplace par le sabre-poignard pour Ies charges et

grades des Iroupes ä pied ne porlant pas le fusil, les officiers exceptes.
Toule la troupe ä cheval porte le sabre de cavalerie.

Art. 7. La giberne de la troupe ä cheval sera portee au
ceinturon.

Art. 8. Les modifications prescrites par la presente loi ne s'appli-
quent qu'aux nouvelles acquisitions.

Les effets d'habillement, d'armement et d'equipement actuels seront
lolöres aussi longtemps qu'ils seront encore en etat de servir.

Les cantons sont autorises ä magasiner les effets dont on peul se

passer pour le service d'instruction, tels, par exemple, que le sac
ä pain, etc., et ä ne les tenir en röserve que pour les cas serieux.

Art. 9. Le Conseil federal est chargö de prendre les dispositions
röglementaires nöcessaires en execulion de la presente loi.

II.

Projet de loi concernant l'habillement et l'equipement de la landwehr.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse,
Vu un message du Conseil federal du 20 novembre 1867, en

modification de Tart. 42 de la loi sur Torganisation militaire du 8 mai

1850;
ARRETE :

Art. 1er. Les dispositions relatives ä Thabillement et ä Töquipement

de la landwehr sont abandonnees aux canlons.
Ils sont, toutefois, tenus de pourvoir la troupe d'une coiffure et

d'un habillement militaire uniformes, ainsi que d'une capote et d'un
sac ou waidsac.

L'equipement des corps est le möme que celui de Tarmee föderale.

Les ustensiles de cuisine seront repartis aux corps de la landwehr
dans les memes proportions qu'aux troupes de Tarmee föderale.

Art. 2. Le Conseil federal est charge de l'exöcution de la prösente
loi.

QUESTION DE L'HABILLEMENT.

La malencontreuse idee, surgie dans les parages de la commission
dite des economies, de bouleverser de nouveau Thabillement de
l'armöe federale, ä la poursuite des modes d'armöes etrangeres, el qui
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vient de s'accentuer par la prösenlation d'un projel de loi aux Chambres,

a rencontre aussitöt une vive Opposition dans plusieurs canlons;
et cela se comprend surlout de la part de ceux, comme du canton
de Vaud, par exemple, oü c'est le soldat citoyen qui est appele ä

payer de sa propre bourse les frais de ces fanlaisies.

Pour le moment nous nous bornerons ä mettre sous les yeux de

nos lecteurs les prineipaux ölemenls du debat qui va s'ouvrir et qui
menace, d'autres circonstances fächeuses aidant, ä prendre un
caractere beaucoup plus grave qu'on ne parait s'en douter au sein du

palais föderal.

On lit dans le Journal de Geneve du 4 courant:
Une conversation famiiiere, fort animöe il est vrai, a eu lieu samedi (1er

decembre) ä la Societe mililaire sur la question des changements proposös par le

Conseil federal pour etre introduils dans Thabillement et Tequipement de Tarmee

suisse. La majoritö des assislants s'est bienlöt manifeslee dans le sens du maintien
du statu quo. Les corps d'eiite ne sont pas niönie encore arrives aujourd'hui ä

l'uniformite du costume et dejä Ton songe ä innover. 11 n'y a pourtant ici aucun
interet d'urgence ä invoquer, et, sauf quelques points de detail faciles ä reformer,

aucun motif pressant ne milite en faveur de Tabandon d'un etat de choses, qui esl

certes fort loin d'etre luxueux, mais qui donne toutefois un caractere suffisaminent

marque ä la tenue militaire. Ce trait est essentiel, non pas seulement au point de

vue de Tamour-propre du jeune soldat qui, quoi qu'on puisse dire, aura plus souvent
ä se montrer (nous pouvons le souhaiter sinecrement du moins) ä Texercice, aux

revues, aux solennites nationales qu'ä « la balaille, » mais aussi ä celui de la

reelle economie. Nos administrations militaires cantonales onl dejä aujourd'hui
bien plus de peine ä conserver en bon etat les pantalons de la troupe par exemple

depuis que, par leurs changemenis de couleur, de forme et d'ornements, ils se

trouvent plus aptes ä etre ulilises dans la vie civile. II en serail de meme, ou

encore pis, pour la coiffure, si Ton venait ä substituer la casquelle au kepi actuel,

qui est exclusivement reserve au service. On peut se demander aussi quelle utilite
reelle resulterait de l'adoption d'une couleur et d'une forme identiques pour les

uniformes de tous les corps de Tarmee, landis qu'ä une foule d'egards la diversite

du coup-d'ceil est reellement avanlageuse, lors d'une concentralion des diverses

armes.

Reste la question plus controversee des insignes de grades. L'usage de l'epaulette,

pour caraelöriser Tofficier, existe des la creation de notre armöe nationale

et il est accompagne d'avantages et d'inconvenienls inconlestables. Jusqu'ä quel

point les seconds priment-ils les premiers ou vice versa? C'est ce qu'il est fort

difficile de determiner d'une maniere absolue, la queslion de goüt venant
necessairement se meler au debat. Mais ce que Ton sait c'est qu'il est extremement

difficile de trouver un procede quelconque pour reniplncer ce genre d'insignes,

bläme par les uns, tandis que les autres y liennenl avec une veritable passion.

Ici, heureusement, le mode des essais, quelque prolonges qu'ils puissent etro,
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pourra elre applique par Tautorile federale avec beaucoup moins d'inconvenient

que pour les fusils se chargeant par la culasse. Nous ne doulons pas que ce ne

soit dans cet esprit que la decision des Chambres se formule plutöt que par des

arrötes plus ou moins absolus qui froisseraient sans nul profit une partie notable

de Tarmee.

On lit dans le Nouvelliste Vaudois du 4 courant:
Lundi soir une assemblee considerable de ciloyens que ne pouvait contenir la

grande salle de Thötel de ville de Lausanne repondait ä l'appel adresse par la

societö des sous-officiers pour discuter les changements ä l'uniforme militaire
proposös ä l'Assemblee federale.

Parmi les nombreux orateurs, aucun n'a soutenu le projet du Conseil federal;
lous ont au contraire fait remarquer combien il etait fächeux qu'au moment od

commissions et autorites federales devraient porter leur unique attention sur une

prompte et bonne Iransformation des anciennes armes, on s'oecupät de projels de

changements dont la necessite n'elait pas demonlröe. Aussi est-ce ä l'unanimite

que la prolestation suivante a ötö adoptee :

A la haute Assemblöe födörale ä Berne.

Monsieur le prösident et Messieurs.

Les ciloyens soussignes faisant tous partie de Tarmee fedörale prennent la
liberte de porler ä volre connaissance leur opinion generale sur le projet actuellement

soumis ä vos deiiberations concernant des modifications ä l'habillement et
Tequipement des Iroupes suisses.

Nous avons ötö grandemenl surpris, Monsieur le prösident et Messieurs, de
voir qu'au moment mömeoü l'uniformite complete de Thabillement et de Tequipement

apparaissail dans l'armöe, au moment oü enfin la loi du 21 septembre sur la

matiere recevait son execution, le haut Conseil föderal, sans donner le lemps ä

l'opinion publique de discuter la question et ne Consultant que les rapports d'une
commission dont les deiiberations sont restees inconnues, vous presentait un projet
tendant ä bouleverser de nouveau Tharinonic qui commence ä exister entre les

cantons pour Thabillement de noire armöe.
Notre Organisation actuelle cst-elle si defectueuse qu'elle exige un prompt

changement?
Nous croyons, Monsieur le president et Messieurs, que personne ne se plaint,

et qu'en adoptant sans necessite reconnue dee changements ä l'uniforme, qui intro-
duiraienl dans Tarmee pour 7 ou 8 ans une nouvelle bigarrure, on aflaiblirail l'esprit
militaire dont nous sommes animös et qu'ont döjä fortement ebranlö les incessanls
changements apporles ä Torganisation.

En consequence, nous vous prions de bien vouloir ajourner pour le moment
toute döcision ä ce sujet.

Veuillez agreer, Monsieur le president et Messieurs, les assuranecs de notre
haute consideration et de notre profond respect.

Une commission de lo citoyens nommee par l'Assemblöe est chargee de

recueillir les signatures et d'avisrr ä ce que la petition arrive ä lemps ä Berne.

Le comite de la section vaudoise de la Societö fedörale des officiers
a adresse la circulaire suivante aux sections cantonales d'officiers et

aux diverses societes militaires.
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Lausanne, le 28 novembre 1867.

Messieurs, — En 1861, aprös une longue deliberation des Chambres föderales,
un uniforme et öquipement nouveaux furent admis pour Tarmee föderale ; actuellement

l'elile et une bonne parlie de la reserve fedörale en sont pourvus. Dans le

canton de Vaud, en particulier, la transformation esl complete pour Teiite el la

reserve födörale, aux trois quarts pour la landwehr.
Une nouvelle ordonnance sur Thabillement et Tequipement de Tarmee esl

proposee par le Conseil federal dans la session actuelle, ä la deliberation des Chambres
föderales. Cetle ordonnance, si eile esl votöe, occasionnera des frais inevilablemenl
considerables aux canlons et aux citoyens comme soldats.

Au momenl oü la question d'armement des Iroupes ä pied n'est pas encore
definitivement rösolue, et donnera encore lieu ä des essais on ä des modifications;
au moment, ou par suite des evenemenls politiques que nous ne pouvons prövoir,
une mise sur pied totale ou partielle de Tarmee peut avoir lieu, il nous a semble

que le moment ötait mal choisi ou prämature pour modifier de nouveau la loi sur
Thabillement et Töquipement de Tarmee fedörale, enlrainer cantons et ciloyens ä

des döpenses et amener une higarrure toujours fächeuse pour les troupes dans un
moment serieux.

Tout en reconnaissant qu'il y a des simplifications utiles ä introduire, qu'on

peut pour le momenl, sans danger, ajourner ou laisser facullatives aux cantons, le

Comilö de la section vaudoise estime que le moment esl mal choisi pour que
l'Assemblöe fedörale se prononce definitivement sur celte question, qui a son im-
porlance, avant que la question d'armement soil definitivement rösolue.

Le Comite de la seclion vaudoise prend donc la liberte de venir s'adresser ä

vous, pour vous demander votre opinion ä cc sujet, el si, le cas echöant vous vou-
driez vous joindre ä lui dans le sens de faire une dömarche colleclive, sous forme

de pölition, aupres de l'Assemblee föderale, dans le but d'ajourner, pour le

momenl, la discussion de la loi sur Thabillement et Tequipement de Tarmee

föderale.

En vous priant, Messieurs, de bien vouloir nous honorer d'une prompte reponse,
veuillez agreer Tassurance de noire considöralion distinguöe.

Au nom de Ia seclion vaudoise :

Le prösident, Louis TRONCHIN, colonel federal. — Les vice-prösidents, E. Tissot,
colonel d'arlillerie. — J.-L. Groux, commandanl de bataillon.

f OTTO REINERT.

Le 23 novembre est döcede ä Soleure, apres une longue maladie, le lieut -
colonel federal Otlo Reiner!, directeur adjoint de la regie fedörale des chevaux.

L'armee perd en lui un officier distingue, et les officiers de Telat-major föderal

un excellent fröre.d'armes. Sous-lieutenanl d'arlillerie en 1849, Reinen entra

alors dans le cadre des instructeurs de cetle arme. En 1852, il fut envoye en mis-
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